
AMAP DE SAINT-SULPICE LA
POINTE

amapstsul  @gmail.com  
Contrat d'engagement 
Mars à Décembre 2024

FROMAGES DE CHÈVRE
Adhérente / adhérent
Nom/Prénom :

Adresse :
CP                                   Ville

Mail :

Tél :

Les producteurs
GAEC des Amis 
Coline Pépiot, Guillaume James 
La Chèvrerie des chênes
1058 route de Saint Etienne de Tulmont
82230   Monclar de Quercy 
coline.pepiot@laposte.net     06 70 71 79 24 

Certification  BIO,   organisme  Véritas,
N° FRBIO10

Coline et Guillaume proposent pour la période de mars à décembre 2024,
Dix livraisons de produits laitiers de chèvre issus de leur ferme. 
Les paniers de fromage sont d’un contenu différent d’une livraison sur l’autre en fonction de
la production et des ventes des producteurs. Le nombre de fromages varie en fonction du prix
de chaque fromage. Le prix pratiqué est celui de la vente directe voire souvent un peu moins
cher.
Toute la gamme de fromages est au lait cru et est majoritairement de technologie lactique
(cabécou, brique, palet cendré, sariette, crottin … à divers affinages), selon l’adaptation de la
production de l’année, avec aussi des pâtes pressées (tomes) ou pâtes molles.
Si vous souhaitez connaître les prix par fromages, les paysans pourront vous les fournir sur
simple demande.

Ils s’engagent à :
- approvisionner les Amapien·nes en produits de qualité, frais, de saison, en provenance de
leur ferme.
- être présents au moins à une distribution mensuelle afin de donner des nouvelles sur 
l’avancée de l’élevage, et répondre aux questions des adhérents.
- accueillir les Amapien·nes lors de journées porte-ouverte.
- être  transparents sur le mode de fixation  du prix des produits livrés et sur la vie de la
ferme, les modalités de la production.
- -informer les adhérents en cas d’impossibilité de livrer tout ou partie des produits prévus 
pour cause d’intempéries ou de force majeure et à mettre en place des solutions de 
compensation. 
- à respecter le règlement intérieur de l’AMAP et la charte des AMAP.

L’adhérent·e s’engage :
- à prendre un panier de fromages de chèvre par mois au minimum.
- à respecter le calendrier de commandes fixé à la signature du contrat
- à  régler d’avance, dès le dépôt du contrat, par chèque, débités en 1 fois, en 2 fois ou
mensuellement.  Le  présent  contrat  n’est  valide  qu’accompagné  des  paiements
correspondants.
- à prévenir le référent de l’Amap de son absence à l’une des livraisons au moins 7 jours à 
l’avance, faute de quoi, le panier sera redistribué à des associations caritatives à vocation 
alimentaire.
- à participer activement au fonctionnement de l’AMAP, à son esprit, à son devenir 
afin que la rencontre ne devienne pas un « marché secondaire ».
- à payer son adhésion à l'AMAP de Saint-Sulpice La Pointe qui comprend la cotisation 
annuelle d'un euro pour le réseau des AMAP du Tarn.
- à respecter le règlement intérieur de l’AMAP et la charte des AMAP.
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L’adhérent·e s’engage pour:
Produits Prix Quantité Nbre de

livraisons
Montant

Grand Panier fromages 20€ 10
Petit Panier fromages 15€ 10
Fromage blanc nature 300g 3,50€ 10
Fromage blanc ail fines herbes 
300g

4€ 10

Yaourts nature, lot de 4, 125ml 3,80€ 10
Crème dessert chocolat, lot de 
4,125ml

4€ 10

Crème dessert vanille, lot de 
4,125ml

4€ 10

Montant total 

-je règle en 1 fois, soit un chèque de   ………………€ ou un virement* de ……………€ le 
10 du mois de mars

-je règle en 2 fois, soit 2 chèques de    …………… € ou deux virements* de ……………. 
€ le 10 en mars et août

-Je règle en 10 fois, soit 10 chèques de     …………… € ou un virement* de ……………€ 
le 10 de chaque mois 
*Si vous utilisez le virement comme mode de paiement, merci de bien vouloir fournir une 
attestation de sa mise en place (document bancaire, copie d’écran….)

Les chèques seront libellés au nom de : Chèvrerie des chênes

DATE DE LIVRAISON DATE DE LIVRAISON
                   Lundi 11 mars 2024               Lundi 12 août 2024
                   Lundi 08 avril 2024             Lundi 09 septembre 2024 

Lundi 13 mai 2024          Lundi 14 octobre 2024
                   Lundi 10 juin 2024              Mardi 12 novembre 2024
                  Lundi 08 juillet 2024              Lundi 09 décembre 2024

Dates, lieu et horaire de distribution     :  
La distribution se fera le lundi de 18h à 19h dans le hall Polyespace à St-Sulpice selon le 
calendrier précisé ci-dessus.  
Contrat établi en deux exemplaires, un pour les producteurs, un pour l’Amapien·ne.

Fait à ___________________ le _______________
Signatures : L’adhérent·e                La productrice

Référent : Patrice BIRÉE amapstsul@gmail.com
Toutes les informations sur le site : http://saintsulpice.reseauamaptarn.fr/
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